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Procès-verbal du CSE extraordinaire du 8 décembre 2022
	Membres élus du CSE

	Prénom
	NOM
	Entité
	Organisation syndicale
	Présent
	Remplacé(e)

Prénom / Nom

	Abdelhakim 
	ADNANE
	FR
	FO COM
	
	

	Jean-François
	AMAROT
	FR
	FO COM
	
	

	Awa 
	BA DIALLO 
	I
	FO COM
	
	

	Manuel
	BAUDET
	FI
	CFDT
	
	

	Silvana
	BENON
	FR
	CFDT
	Présente
	

	Xavier 
	BESNARD
	FR
	CFDT
	
	

	Romain 
	BURRET
	FR
	FO COM
	Présent
	

	Régis 
	CRITON
	FM
	FO COM
	
	

	Yann
	DADIA
	FR
	FO COM
	Présent
	

	Hayane
	DAHER HASSAN WAIS
	I
	SUD
	Présente
	

	Jean Patrick 
	DE BOISROLIN 
	FR
	FO COM
	Présent
	

	Henri
	DIBOUE IPOUMB 
	FR
	FO COM
	Présent
	

	Thomas
	DOASSANS
	FR
	FO COM
	
	

	El Hassan
	ERRADI 
	FR
	FO COM
	Présent
	


	Jeff
	FLORMEUS
	I
	FO COM
	
	

	Jalel
	HAFIDHI
	FR
	CFDT
	
	

	Laurent
	KARAMITROS 
	FR
	CGT
	
	

	Fadil
	KENDIRA
	FR
	FO COM
	
	

	Anthony
	LAVILLE
	FR
	FO COM
	
	

	Laure 
	MBEMBA MAHOUKOU 
	FR
	FO COM
	Présente
	

	Valentin 
	NICOLAS 
	FI
	CFDT
	Présent
	

	Cornélia 
	NOUATIN 
	FM
	FO COM
	
	

	Laila
	OSTMANE ELHAOU
	FR
	CFDT
	
	

	Fabien
	RACAULT
	FI
	FO COM
	
	Teddy CAMPART

	Jacques
	PALACIOS
	FM
	FO COM
	
	

	Florent
	SAOURE
	FR
	FO COM
	Présent
	

	N’Deye Yacine
	SIDIBE
	FR
	FO COM
	Présente
	

	Cédric
	TISSEUR
	FM
	CFDT
	Présent
	

	Nassim
	TITEM
	FR
	CFDT
	
	

	Mounir
	ZERARKA
	FM
	FO COM
	Présent
	

	Représentants syndicaux au CSE

	Didier
	BROU
	FR
	FO COM
	
	

	Jean-Claude
	LAMY
	FR
	CFDT
	Présent
	

	Représentants de la Direction

	Nicolas
	TARNEAUD
	Responsable des Relations Sociales Groupe

	Xavier
	PACCIONI
	RRH Free Réseau

	Invités

	
	
	

	Suppléants 

	Abdellah 
	ABBAOUI
	FI
	FO COM
	

	Fatima
	AKDIM 
	I
	CGT/SUD
	

	Mickael 
	ANTOINE
	FR
	CGT/SUD
	

	Bertrand 
	AUBRY
	FR
	FO COM
	

	Amar 
	BEL MOKHTAR
	FM
	FO COM
	

	Abdelatifh 
	BENBERKANE
	FI
	FO COM
	

	Patrice 
	BERGERON
	FR
	CFDT
	

	Nadia
	BERNARD 
	I
	FO COM
	

	Sofian
	BITANE
	FM
	FO COM
	

	Teddy
	CAMPART
	FR
	FO COM
	Remplace Fabien RACAULT

	Ali
	CHOUCHANI
	FI
	CFDT
	

	Yoann 
	DA SILVA PINHO
	FR
	CFDT
	

	Aurélien 
	DESMARS
	FR
	CGT/SUD
	

	Pascal 
	GIRARDON
	FR
	CFDT
	

	Chamseddine 
	HACHANI
	FR
	CGT/SUD 
	

	Yann 
	JACQUOT
	FR
	FO COM
	

	Sylvie 
	JAYAKUMAR 
	I
	FO COM
	

	Soufyane 
	KHAFAGUE 
	FR
	CFDT
	

	Jessica 
	KOUTALA 
	FR
	CFDT
	

	Coumba 
	MAGUIRAGA 
	FR
	CFDT
	

	Didier 
	MANZOYEN 
	FR
	CGT/SUD
	

	Jean-Michel 
	MOUNIER 
	FR
	FO COM
	

	Charles 
	PETITRENAUD 
	FR
	CFDT
	

	Joel 
	PRIOU 
	FR
	CFDT
	

	Stéphane 
	ROUSSEAUX 
	FR
	CFDT
	

	Ugo
	SOSPEDRA
	FI
	FO COM
	

	Enrique 
	TORRES VILLEGAS 
	FM
	CFDT
	


ORDRE DU JOUR

Réunion extraordinaire du CSE du 8 décembre 2022
51.
Recueil de l’avis des membres du CSE sur les propositions de postes dans le cadre de la procédure de reclassement de Madame Stéphanie ROSIER


52.
Recueil de l’avis des membres du CSE sur les propositions de postes dans le cadre de la procédure de reclassement de Monsieur MISSOUM Mohamed


53.
Recueil de l’avis des membres du CSE sur les propositions de postes dans le cadre de la procédure de reclassement de Monsieur DOS SANTOS Damian





En préambule, Mme DAHER HASSAN WAIS déplore de ne pas disposer d’une salle pour s’isoler afin de participer à la réunion.
M. TARNEAUD confie avoir le même souci et conseille d’anticiper la réservation de petites salles ou de box. Il verra cependant ce qu’il est possible de faire.

Coupure de son du micro de Madame DAHER HASSAN WAIS.
M. PACCIONI propose de démarrer par le dossier de Monsieur MISSOUM.

La séance est ouverte à 11 h 00 sous la présidence de Monsieur TARNEAUD
1. Recueil de l’avis des membres du CSE sur les propositions de postes dans le cadre de la procédure de reclassement de Monsieur MISSOUM Mohamed

M. PACCIONI donne lecture du dossier de Monsieur MISSOUM.
Monsieur MISSOUM a été embauché le 24 avril 2017 et occupe aujourd’hui le poste de Coordinateur Service Optique au sein de l’entité FREE RÉSEAU. 

Il a émis le souhait de rester sectorisé autour de Lens.
Monsieur MISSOUM est en arrêt maladie de juin 2020 jusqu’en novembre 2022, en continu. Une étude de poste a été réalisée le 22 septembre 2022. Le 6 octobre 2022, à la suite de la visite de reprise, le médecin du travail a déclaré Monsieur MISSOUM inapte, avec comme restriction : pas de manutention lourde ni répétée, pas de tâche accroupie ou à genou, pas de travail sur échelle et pas de station debout ni marche prolongée. Les capacités restantes étant sur des postes de type administratif, accueil physique et téléphonique, avec la possibilité de conduite de véhicule léger et de travailler sur écran.
Pour donner suite aux recommandations du médecin du travail, les Ressources humaines ont recherché les postes susceptibles de convenir à Monsieur MISSOUM dans son secteur géographique.
Il lui est donc proposé les affectations suivantes :

· Un poste de Technicien Conseil au sein de la société PROTELCO, du côté de Lens ;
· Un poste de Conseiller Free au sein de la société FREE PROXI, à Lens.

Mme DAHER HASSAN WAIS souhaite savoir s’il existe un écart entre les salaires des postes proposés et le salaire actuel de M. MISSOUM. 
M. PACCIONI répond que les postes sont à des salaires équivalents.
Mme DAHER HASSAN WAIS en déduit qu’il s’agit de la même fourchette de salaire.
M. PACCIONI le confirme. Cependant, la recherche de postes n’est pas axée sur le salaire.
Mme DAHER HASSAN WAIS s’enquiert du montant de la différence de salaire.
M. PACCIONI déclare ne pas prendre en compte la partie rémunération lorsqu’ils recherchent un poste pour le collaborateur. Ils privilégient avant toute chose, l’adéquation aux restrictions.
Mme DAHER HASSAN WAIS insiste sur la fourchette de salaire, car celle-ci demeure un critère important dans le choix d’un poste.
M. PACCIONI répond que la rémunération des postes proposés est de l’ordre de 25 à 32 k€.
Mme DAHER HASSAN WAIS demande quel est l’écart avec le salaire de son ancien poste.
Mme MBEMBA MAHOUKOU rappelle à Monsieur PACCIOLI que lors des dernières réunions, il s’était engagé à ce que les collaborateurs en reclassement ne subissent pas une perte de salaire trop importante.
M. PACCIONI explique proposer tous les postes ouverts, sans se limiter à la rémunération. Ce qui importe est que les postes correspondent aux restrictions émises par le médecin du travail.
M. SAOURE souhaite obtenir la garantie que la rémunération ne sera pas inférieure au salaire actuel.
M. PACCIONI ne peut pas le garantir.
La Secrétaire estime que la rémunération doit être prise en compte dans la recherche de postes, car le collaborateur ne doit pas subir une perte de salaire.
Mme MBEMBA MAHOUKOU rappelle que ce sujet avait déjà été discuté.
M. CAMPART souligne qu’il est difficile de voir sa rémunération diminuer.
M. PACCIONI le conçoit, mais n’a pas d’autre possibilité que de proposer des postes disponibles.
Mme SIDIBÉ propose qu’a minima son ancien salaire soit conservé.
M. PACCIONI assure que dans le cas présent, les deux postes proposés n’induisent pas d’écart de salaire. Il se propose cependant de vérifier le point.
M. TARNEAUD note l’arrivée en réunion de Madame BENON.
Mme BENON salue les membres du CSE.
M. DIBOUE IPOUMB indique être également arrivé en retard.
M. TARNEAUD a bien noté l’arrivée de Messieurs ERRADI et DIBOUE IPOUMB.
M. PACCIONI, après vérification, assure que le salaire n’est pas un sujet, le poste proposé offrant même une rémunération supérieure.
Mme DAHER HASSAN WAIS et Mme SIDIBÉ estiment qu’il s’agit d’une bonne nouvelle.
M. TARNEAUD conseille aux élus de prendre en compte les primes dans leur réflexion, car les modes de rémunérations ne sont pas tous identiques d’une entité à l’autre.

M. CAMPART témoigne que les collaborateurs de FREE PROXI ont un salaire de base, mais peuvent obtenir une rémunération bien plus élevée en fin de mois grâce aux primes.
M. TARNEAUD le confirme, le salaire de base de commercial peut augmenter grâce aux primes en fonction des objectifs atteints.
Mme SIDIBÉ informe la Direction que DE BOISROLIN essaie de se connecté.
M. ZERARKA demande si le collaborateur va conserver son ancienneté et sa convention collective Télécom.
M. PACCIONI le confirme pour le poste de PROTELCO.
M. LAMY le confirme. La convention collective reste identique et il conserve son ancienneté. Il s’agit d’une mobilité fonctionnelle à l’intérieur du groupe. 
M. ZERARKA souhaite savoir si la convention collective est également la même pour FREE PROXI.
M. LAMY répond par la négative. 

M. TARNEAUD explique que l’UES Iliad comprend plusieurs conventions collectives.
Mme SIDIBÉ le confirme ajoutant qu’il existe notamment une convention collective assurances.
M. TARNEAUD ajoute que les personnes qui travaillent en boutique sont sous la convention collective de la distribution et du commerce. Chez PROTELCO ou dans les centres de contact, ce sont d’autres conventions collectives qui sont appliquées. On trouve également dans le groupe les conventions collectives Syntec, banque, assurance, etc.
M. PACCIONI indique que dans le cas présent, c’est la convention collective de la société d’accueil qui se met en œuvre.
Monsieur TARNEAUD propose de procéder au vote de la consultation. 
Il est procédé au vote sur les propositions de postes relatives à la procédure de reclassement de Monsieur Mohamed MISSOUM :

Résultat du vote : 12 votes favorables, 0 vote défavorable, 1 abstention

Les propositions de postes relatives à la procédure de reclassement de M. MISSOUM sont approuvées à la majorité des votants.
2. Recueil de l’avis des membres du CSE sur les propositions de postes dans le cadre de la procédure de reclassement de Madame Stéphanie ROSIER

M. PACCIONI donne lecture du dossier de Madame ROSIER.
Mme SIDIBÉ déplore une panne de son sur son ordinateur.

Madame ROSIER a été embauchée en 2018 et occupe aujourd’hui le poste de Technicienne Télécom au sein de l’entité FREE RÉSEAU.

En arrêt maladie du 1er au 30 septembre 2022, Mme ROSIER a été prolongée jusqu’au 20 novembre 2022.

Une étude de poste a été réalisée le 17 novembre 2022. Le 21 novembre 2022, à la suite de la visite de reprise, le médecin du travail a déclaré Madame ROSIER inapte, avec comme restrictions : Éviter les positions accroupies ou à genou, les flexions au niveau des genoux, la manutention de charges lourdes, les montées et descentes d’échelles ou d’escaliers de façon répétée, le maintien ou la station debout de façon prolongée. Un poste de commerciale ou planificateur travaux pourrait être envisagé en reclassement. 

Pour donner suite aux recommandations du médecin du Travail, les Ressources humaines ont recherché les postes susceptibles de convenir à Madame ROSIER au regard de la zone géographique souhaitée.

Il lui est donc proposé les affectations suivantes :

· Un au poste de Conseiller au sein de la société FREE PROXI, à Toulouse ;
· Un poste de Conseiller service client au sein de la société EQUALINE, à Bordeaux ;

· Une poste de Conseiller commercial boutique au sein de la société FREE CENTER, à Toulouse.
Un élu fait remarquer que le poste QUALINE se trouve à 220 kilomètres du domicile de la collaboratrice.
M. PACCIONI indique que les deux postes proposés à Toulouse sont dans le périmètre géographique. Le poste de Bordeaux a été proposé, car il correspond aux restrictions médicales. 
M. DADIA observe que la collaboratrice ne peut pas rester en station debout prolongée. Or les vendeurs FREE CENTER sont souvent debout.
M. PACCIONI répond que l’aspect géographique a été privilégié en restant au plus près des recommandations du médecin du travail, mais une station debout est effectivement à envisager pour ce poste-là.
M. LAMY en déduit que ce poste-là doit être aménagé et que le manager devra connaître sa contrainte. Il rappelle avoir déjà rencontré cette problématique dans un autre service au sujet d’une personne en situation de handicap. Or, le manager refusait les contraintes supplémentaires dues au handicap. Il faudra donc accompagner le manager sur l’adaptation et l’aménagement du poste.
M. PACCIONI assure qu’il y a certainement moyen d’adapter le poste et juge malgré tout intéressant de le proposer à la collaboratrice, car il lui correspond bien.
M. LAMY le confirme, ajoutant qu’il est également intéressant de l’anticiper avec les RH pour éviter toute ambiguïté avec le manager et s’assurer de la volonté d’aménager le poste. L’objectif est d’éviter de mener des entretiens « bidons » dans un seul but administratif et de déclarer par la suite que la collaboratrice ne convient pas, invoquant une raison superficielle. Il convient de rentrer dans le fond du sujet, c’est-à-dire l’adéquation entre les compétences de la personne et celles requises par le poste. Il faut qu’il y ait une adéquation dans les deux sens, mais aussi un aménagement dans les deux sens.
M. PACCIONI le note estimant que la remarque a du sens.
M. DADIA considère que les postes FREE PROXI et EQUALINE sont plus adaptés.
M. PACCIONI en convient, faisant toutefois remarquer que le poste EQUALINE se trouve à Bordeaux.
M. LAMY juge difficile de parcourir Toulouse — Bordeaux tous les matins et tous les soirs.
Mme DAHER HASSAN WAIS s’enquiert de l’existence d’un bureau d’études à Toulouse.
Mme SIDIBÉ répond qu’il se trouve à Montpellier. À Toulouse, il s’agit d’un CLR.
M. LAMY se demande s’il n’existe pas des services administratifs à Toulouse rattachés au CLR.
M. PACCIONI indique ne pas avoir de poste FREE RÉSEAU en UPR administratif.
M. LAMY répond qu’ils existent, mais peut-être pas à Toulouse.
M. PACCIONI rajoute qu’il n’existe pas de poste administratif disponible dans le périmètre géographique.
M. LAMY souhaitait simplement élargir la recherche, car d’autres structures que les bureaux d’études peuvent proposer des postes compatibles avec une personne ayant des problèmes de genoux.
Mme DAHER HASSAN WAIS confirme que son propos concernait la recherche d’un poste administratif.
Mme SIDIBE souligne qu’il existe des postes administratifs à Montpellier, avec les mêmes responsables, dans les mêmes UPR.
M. LAMY souligne qu’un poste à Montpellier soulèverait les mêmes questions que pour le poste à Bordeaux, avec les mêmes problèmes de déménagement. Il s’agit de question d’équilibre personnel et familial. Un poste tel que celui-là ne justifie pas toujours un déménagement.
M. TARNEAUD propose de procéder au vote de la consultation. 
Jean-Patrick DE BOISROLIN ayant rejoint la réunion, le nombre de votants est de 14.
Il est procédé au vote sur les propositions de postes relatives à la procédure de reclassement de Madame Stéphanie ROSIER :

Résultat du vote : 9 votes favorables, 0 vote favorable, 5 abstentions
Les propositions de postes relatives à la procédure de reclassement de Mme ROSIER sont approuvées à la majorité des votants.
3. Recueil de l’avis des membres du CSE sur les propositions de postes dans le cadre de la procédure de reclassement de Monsieur DOS SANTOS Damian

M. PACCIONI présente le dossier de Monsieur DOS SANTOS.
Monsieur DOS SANTOS a été embauché le 29 mars 2021 et occupe aujourd’hui le poste de Technicien Télécom au sein de l’entité FREE RÉSEAU.

Le 17 octobre 2022, Monsieur DOS SANTOS a bénéficié, suite à sa demande, d’une visite médicale. Le médecin du travail a déclaré Monsieur DOS SANTOS inapte à son poste actuel, avec comme restriction : poste sans port de charge de plus de 10 kg, sans hyper sollicitation des membres supérieurs et sans mobilisation en extension du rachis cervical.
Monsieur DOS SANTOS a informé les Ressources humaines de sa volonté de travailler, dans les départements 77, 94 et 95, dans la limite de 20 km de son domicile se trouvant à CHAMPS-SUR-MARNE (77).
Pour donner suite aux recommandations du médecin du Travail, les Ressources humaines ont recherché les postes susceptibles de convenir à Monsieur DOS SANTOS.

Il lui est donc proposé les affectations suivantes :
· Un poste de Conseiller Free au sein de la société FREE PROXI, à Pontault-Combault ;
· Un poste de Conseiller commercial boutique au sein de la société FREE DISTRIBUTION, à CHESSY (Val D’Europe).
Mme SIDIBÉ souhaite savoir si l’arrêt est consécutif à un accident du travail.
M. PACCIONI répond qu’il s’agit uniquement d’arrêts maladie. Cependant, il propose de le vérifier.
M. NICOLAS souhaite se faire confirmer que le collaborateur n’a bénéficié que d’une seule visite médicale.
M. PACCIONI le confirme.

Mme SIDIBÉ demande si les coordonnées des élus ont été transmises aux collaborateurs dont le dossier est étudié ce jour, afin de prendre contact s’ils le souhaitent.
M. PACCIONI confirme que les collaborateurs ont la possibilité de prendre contact avec les élus sans problème. Ils en sont informés.
M. TARNEAUD ajoute que la possibilité de prendre contact avec les élus est mentionnée par défaut dans la trame du courrier qui est adressé aux collaborateurs.
M. PACCIONI indique que Monsieur DOS SANTOS a fait part de son souhait d’être reclassé dans un périmètre de 20 km autour de son domicile.
M. TARNEAUD demande si les élus ont des questions complémentaires concernant ce dossier.
Mme SIDIBÉ annonce que comme l’origine de la maladie n’est pas connue, elle ne peut pas se prononcer.
M. PACCIONI réitère qu’il s’agit d’un arrêt de travail classique.
Mme SIDIBÉ s’interroge sur l’origine de la maladie qui implique une contrainte sur le port de charge.
M. LAMY prévient qu’il ne faut pas confondre accident du travail qui nécessite une déclaration et origine professionnelle qui nécessite, quant à elle, une étude médicale. Si le médecin ne donne pas l’information, le CSE ne peut pas y avoir accès.
M. PACCIONI souligne l’aspect confidentiel des informations. Par ailleurs, après vérification, tous les arrêts sont des arrêts maladie.
M. DE BOISROLIN s’enquiert de la durée de ces arrêts.
M. PACCIONI fait état d’arrêts successifs d’un mois, voire plus. Il était en arrêt en juillet-aout, une semaine en septembre et près de quatre semaines sur octobre et début novembre. Les arrêts maladie sont déclarés jusqu’au 20 novembre, donc quasiment deux mois depuis début octobre.
M. TARNEAUD signale que s’il s’agissait de maladie professionnelle, la Direction aurait reçu une notification de la caisse de sécurité sociale puisqu’il existe des grilles de notification de maladies professionnelles. Son arrêt aurait été traité de façon spécifique si cela avait été le cas. Sans autre indication ni indication d’un éventuel accident du travail, la Direction en conclut qu’il s’agit d’un arrêt de maladie classique.
M. DE BOISROLIN fait remarquer que le caractère professionnel d’une maladie peut se révéler ultérieurement et être déclaré par la suite.
M. TARNEAUD répond que s’il l’avait déclaré après, une procédure serait en cours auprès du médecin du travail, et une juridiction aurait été saisie pour qualifier l’arrêt en accident du travail ou il aurait entamé un recours auprès de la caisse de la sécurité sociale. Or, il n’y a pas de procédure en cours.
M. PACCIONI ajoute en outre que le médecin traitant n’a pas transmis de feuillet d’arrêt pour accident du travail.
M. DADIA demande quelle est l’ancienneté de Monsieur DOS SANTOS.
M. PACCIONI précise que l’ancienneté est d’un an et neuf mois

Mme SIDIBÉ sollicite des précisions sur la prise en charge en cas de maladie professionnelle et souhaite savoir si celle-ci serait différente en cas d’accident du travail.
M. PACCIONI répond que c’est la même chose.
M. TARNEAUD ajoute qu’il est possible que la prise en charge des frais de soin de la part de la sécurité sociale ne soit pas la même. Il lui semble que la sécurité sociale prend en charge la partie médicale, traitement et accompagnement du malade.
Monsieur TARNEAUD propose de procéder au vote de la consultation. 
Il est procédé au vote sur les propositions de postes relatives à la procédure de reclassement de Monsieur Damian DOS SANTOS :

Résultat du vote : 7 votes favorables, 0 vote défavorable, 7 abstentions
Les propositions de postes relatives à la procédure de reclassement de M. DOS SANTOS sont approuvées à la majorité des votants.
***

Mme DAHER HASSAN WAIS s’enquiert des suites qui ont été données à la candidature de monsieur Aymen KHOUCHI au poste de développeur. Il était convenu que le CSE aurait un retour à la réunion suivante concernant ce dossier.
M. PACCIONI regarde, car il n’a pas l’information.
M. TARNEAUD souhaite se faire confirmer qu’il s’agissait d’une candidature spontanée pour laquelle le collaborateur n’avait pas eu de retour.
Mme DAHER HASSAN WAIS le confirme, soulignant que la Direction n’était pas informée de sa candidature non plus et devait effectuer des recherches pour savoir si elle avait abouti.
M. PACCIONI n’a pas beaucoup d’informations, mais confirme que monsieur Aymen KHOUCHI fait toujours dans les effectifs. Cependant, une convocation à un entretien pour un licenciement dans le cadre de la procédure pour inaptitude lui a été adressée.
Mme DAHER HASSAN WAIS rappelle que le collaborateur avait candidaté de façon spontanée à un poste de développeur. La Direction qui n’en était pas informée devait faire un retour au CSE concernant les suites de cette candidature. Elle constate qu’il n’y a pas d’informations et que monsieur Aymen KHOUCHI est convoqué pour un licenciement.
M. PACCIONI informe que le poste de développeur nécessitait un travail trop important sur le développement des compétences.
Mme DAHER HASSAN WAIS précise que monsieur Aymen KHOUCHI avait bénéficié d’une formation de développeur.
M. PACCIONI en convient, mais celle-ci ne correspondait pas aux langages informatiques concernés par le poste.
Mme DAHER HASSAN WAIS en conclut que bien que le collaborateur eût bénéficié d’une formation de développeur, celle-ci avait été jugée insuffisante par rapport au poste proposé.
M. PACCIONI souligne que le métier de développeur recouvre de très nombreuses spécificités et de langages différents.
M. CAMPART le confirme.
M. SAOURE entend la réponse de la Direction, mais demande si monsieur Aymen KHOUCHI a réalisé un test d’évaluation permettant d’apprécier ses compétences.
M. PACCIONI relate que le collaborateur a été reçu dans ce cadre et a rencontré les managers. Ces derniers ont évalué que certains langages manqués pour pouvoir tenir le poste.
M. SAOURE se déclare d’accord avec Monsieur PACCIONI, le poste de développeur est vaste. Pour autant, il faut réaliser un test d’évaluation. Selon lui, il n’est pas possible d’émettre un avis en posant juste deux ou trois questions.
Mme SIDIBÉ constate avec regret qu’encore une fois, l’employeur se contente du strict minimum sans aller au-delà. De plus, elle constate ne pas avoir de nouvelles du bilan sur le reclassement des dossiers d’inaptitude qui a été demandé par les élus.
M. TARNEAUD considère que si les compétences du collaborateur sont éloignées de celles recherchées, il est compliqué d’aller plus loin.
Mme SIDIBÉ estime qu’une formation doit être proposée pour tous les postes.
Mme MBEMBA MAHOUKOU rappelle que le groupe est reconnu pour donner sa chance à tout le monde. À ce titre, elle a vu un jardinier paysagiste devenir développeur au sein de FREE.
M. SAOURE ajoute que quelqu’un qui a besoin de nourrir sa famille peut prendre le premier poste proposé et après candidater à des postes pour lesquels il a les qualifications. Il faut que le collaborateur réalise un test dans un premier temps.
Mme MBEMBA MAHOUKOU souhaite savoir si les managers avaient manifesté la volonté de le garder au sein de l’entreprise. Il est déjà arrivé que des personnes qui n’ont pas les compétences se voient proposer un poste de développeur. Elle peut citer le nom de cinq personnes dans ce cas. Dans le cas présent, il s’agit d’une personne qui rencontre un problème et qui manifeste la volonté de rester au sein du groupe. La question est de savoir si les managers qui lui ont fait passer l’entretien avaient la volonté de le garder au sein de l’entreprise.
M. PACCIONI le confirme. Les entretiens sont toujours réalisés dans le but de conserver le collaborateur au sein de l’entreprise, mais le retour de ces entretiens est une insuffisance sur certains langages.
Mme MBEMBA MAHOUKOU estime qu’il aurait dû lui être proposé un test afin d’en avoir la preuve.
M. PACCIONI ajoute que la connaissance pure des langages et des process n’a visiblement pas été jugée suffisante.
Mme DAHER HASSAN WAIS en déduit que la formation de développeur que le collaborateur a reçu n’était pas bonne.
M. PACCIONI précise que le terme de développeur est vaste.
M. CAMPART considère qu’il doit avoir les bases, car les langages sont complémentaires et pas si compliqués à apprendre.
M. ZERARKA fait état de formations accélérées, sous forme de modules de 3 ou 4 mois pour compléter sa formation. Le salarié à la possibilité de se former, même en dehors des heures de travail.
Mme DAHER HASSAN WAIS demande combien de salariés, dont les dossiers d’inaptitude ont été présentés le mois dernier, ont été reclassés. Elle s’étonne que des postes hors zone géographique soient proposés aux salariés et que lorsqu’un collaborateur candidate à un poste pour lequel il a les compétences et les diplômes, proche de son domicile, l’entreprise ne le reclasse pas. Elle constate avec regrets qu’il n’y a jamais de reclassement. Elle se demande si cette procédure tient davantage de la formalité réglementaire que de la réelle volonté de reclasser les collaborateurs. Chaque mois, c’est le même constat !
Mme SIDIBÉ considère que l’entreprise se contente de la formalité légale, rappelant que le CSE formule les mêmes remarques depuis 2018. C’est la raison pour laquelle les membres réclament que soit dressé un bilan.
M. CAMPART regrette de n’avoir jamais de retour des réunions qui finalement donne le sentiment de ne servir à rien.
M. TARNEAUD répond que le bilan 2022 va être réalisé, mais signale qu’il y a souvent des causes concernant les absences de reclassement. Certains collaborateurs refusent tous les postes proposés.
Mme DAHER HASSAN WAIS l’entend bien, mais l’année dernière et l’année précédente, aucun salarié n’a été reclassé.
Mme SIDIBÉ ajoute que certains de ces collaborateurs se sont vu conseiller par les Ressources humaines de ne pas aller aux entretiens parce qu’ils n’avaient pas les compétences. Elle peut fournir des mails en guise de preuve.
M. CAMPART estime que ce n’est pas une posture professionnelle.
M. TARNEAUD assure que ce n’est pas la position de la Direction. La personne qui a fait cela a commettre une erreur ou a dû mal gérer son dossier.
Mme SIDIBÉ précise qu’il ne s’agit pas des propos d’une seule personne.
M. PACCIONI affirme qu’aucun mot d’ordre n’a été passé pour déconseiller aux collaborateurs de ne pas se rendre aux entretiens.
Mme DAHER HASSAN WAIS souhaite savoir, dans ce cas, comment la Direction explique l’absence de reclassement.
Mme SIDIBÉ ajoute que cela est d’autant plus étonnant qu’il y a différents métiers dans le groupe et des formations.
M. LAMY constate que les personnes chargées du recrutement peuvent très rapidement clore l’entretien de recrutement, voire de l’expédier en un quart d’heure, sous prétexte que le candidat ne correspondait pas au poste. Les candidats étaient frustrés, car ils avaient l’impression qu’ils n’avaient pas la possibilité de défendre leur candidature.
M. PACCIONI s’enquiert des entités concernées.
M. LAMY précise qu’il s’agit de différents postes dans le groupe proposés à des personnes jugées inaptes. Les personnes chargées du recrutement ont expédié l’entretien en un quart d’heure, ce qui génère de la frustration. Le collaborateur n’a pas la possibilité de défendre sa candidature, de présenter ses qualités et compétences en un quart d’heure. Il n’a pas été dit de ne pas se présenter à l’entretien, mais ces entretiens se passent mal par rapport aux attentes du candidat.
M. PACCIONI comprend, mais juge que la nuance est de taille.
M. LAMY déclare que c’est la raison pour laquelle il reprend la formulation, pour que la Direction puisse communiquer auprès des chargés de recrutement de l’ensemble du groupe. Il conviendrait de prendre le temps de recevoir les candidats issus de dossiers de reclassement, d’autant que ces candidats ont des connaissances terrain qui peuvent être intéressantes pour les postes proposés.
M. PACCIONI pense qu’il conviendrait également, à leur niveau, de rappeler aux personnes chargées des entretiens des candidats en mobilité d’y consacrer le temps dédié.
M. TARNEAUD rappelle que la ligne de conduite est que le collaborateur doit avoir accès, comme tout autre candidat, au recruteur et au recrutement. Par ailleurs, il faut que le recruteur ait en tête l’historique groupe du candidat. C’est le message qui est passé lors de la formation des chargés de recrutement dans toutes les entités. Il n’est nullement demandé que les entretiens soient expéditifs s’il est pressenti que le profil ne correspond pas. Le recruteur reçoit le CV du candidat, son historique et ses contraintes médicales, il faut qu’en retour, il reçoive la personne comme tout autre candidat. Il faut également qu’il prenne en compte son historique, car recruter quelqu’un du groupe est un avantage.
Mme DAHER HASSAN WAIS estime qu’il s’agit d’un très beau discours.
M. TARNEAUD indique qu’au-delà du discours, il s’agit des recommandations précisées lors du recrutement et de la formation des chargés de recrutement.
Mme SIDIBÉ déplore que ce ne soit pas appliqué dans le cadre des inaptitudes et des reclassements. Pour finir, il serait utile de proposer des formations à défaut de reclassements.
M. SAOURE demande à Monsieur TARNEAUD quelle est la politique de l’entreprise en matière d’accompagnement des malades, car il observe que les personnes en reclassement rentrent en conflit à un certain moment avec les Ressources humaines ou les responsables.
M. PACCIONI ne voit pas le lien entre la maladie et le fait d’être en conflit avec les Ressources humaines.
M. SAOURE témoigne que dans son groupe, un collaborateur qui revient après un congé maladie n’est plus regardé de la même manière par son manager. C’est une situation vécue au quotidien sur le terrain. De plus, lors du reclassement, le manager ne va pas faire un bon rapport au sujet du collaborateur. C’est la raison pour laquelle les entretiens de reclassement ne se passent pas bien. 
M. PACCIONI comprend, mais assure qu’il n’est pas transmis de comptes rendus d’activité aux recruteurs.
M. SAOURE ne parlait pas de comptes rendus d’activité, mais simplement des avis sur la personne.
M. PACCIONI comprend qu’il s’agit des prises de référence. Cependant, la maladie ne doit pas être sujet ni amener des interrogations.
Mme DAHER HASSAN WAIS, pour compléter les propos de Monsieur SAOURE, explique que lorsqu’un collaborateur a été arrêté plusieurs fois pour maladie, il peut être étiqueté. Son manager peut prévenir le recruteur qu’il est souvent en arrêt, ce qui va freiner son reclassement.
M. PACCIONI entend la manière dont le sujet est exprimé, et sans vouloir le nier, il rappelle que l’avis d’inaptitude du médecin liste les restrictions. Or, les postes proposés répondent justement à ces contraintes. De fait, les problématiques liées à la maladie ne devraient plus exister dans ces postes.
Mme DAHER HASSAN WAIS entend ce qui est dit, mais elle regrette que ce ne soit pas ce qui se passe dans la réalité. Le fait de savoir qu’un candidat souffre d’une pathologie, forcément cela joue en sa défaveur, même si son CV est parfait. 
M. TARNEAUD le dément.

Mme DAHER HASSAN WAIS s’interroge dans ce cas, sur l’absence de reclassement.

 M. TARNEAUD affirme qu’il n’y a aucune politique de discrimination liée à la santé ou à la maladie.
Mme DAHER HASSAN WAIS ne se déclare pas convaincue. Elle sait très bien qu’il n’y aura jamais aucune politique de discrimination écrite. Cependant, si ce qu’elle dit est faux, elle demande qu’on lui explique pourquoi il n’y a pas de reclassement.
M. TARNEAUD indique que dans la majorité des cas, ce sont les collaborateurs qui décident de ne pas donner suite aux propositions. Par ailleurs, sur les quatre ou cinq cas annuels qui vont jusqu’à l’entretien, il est constaté des inéquations entre les salaires d’origine et les salaires proposés, et entre les compétences du collaborateur et celles demandées. Le fait de ne pas poursuivre le recrutement n’est donc pas forcément à l’initiative du seul recruteur. Il se peut que le courant ne passe pas entre le collaborateur et le recruteur que les conditions de travail ne conviennent pas, ou que les fonctions ne correspondent pas à ce que le candidat sait ou veut faire. La mobilité géographique peut également être un frein. Les origines d’un refus sont multiples et peuvent venir aussi bien du collaborateur que de la Direction.
Mme DAHER HASSAN WAIS estime que le cas de monsieur Aymen KHOUCHI est un cas d’école, c’est la raison pour laquelle les membres du CSE insistent sur ce sujet. Il avait trouvé un poste qui lui plaisait, pour lequel il avait été formé, il avait le diplôme, et malheureusement, le reclassement n’a pas abouti. 
Mme MBEMBA MAHOUKOU souhaite savoir si les autres entités du groupe partagent les mêmes statistiques en matière de reclassement. À titre d’exemple, chez CENTRAPEL, le salaire est maintenu et les primes sont maintenues pendant trois mois.
M. TARNEAUD relève qu’il s’agit -là de politiques de reclassement interne.
Mme MBEMBA MAHOUKOU propose à la Direction de s’inspirer de ce qui marche dans les autres entités. Par ailleurs, un technicien qui prend un poste de back office a une valeur ajoutée, car il a une vision du terrain. Conserver les personnes, c’est aussi participer au développement de la marque employeur. 

Mme SIDIBÉ ajoute que chez FREE MOBILE, la Direction procède à du reclassement en interne. Elle souhaiterait savoir ce qu’il en est chez FREE RÉSEAU, mais ne dispose d’aucune information.
M. LAMY confirme qu’il n’existe pas d’information globale. Cependant, lorsque les représentants du personnel accompagnent des salariés, ils constatent des reclassements dans certains cas.
Mme SIDIBÉ n’observe aucun reclassement parmi les salariés qu’elle a accompagné.
M. TARNEAUD propose de fournir des statistiques pour clarifier le sujet.
Mme MBEMBA MAHOUKOU sollicite dans un premier temps la suite qui a été donnée aux dossiers présentés lors des trois dernières réunions.
M. TARNEAUD propose un bilan 2022 qui sera complété par la suite avec les résultats des derniers dossiers. Ce sera l’occasion d’identifier des pistes d’améliorations sur les procédures de recrutement. 
Mme MBEMBA MAHOUKOU considère que le premier point à améliorer concerne le salaire.
M. PACCIONI indique que concernant les dossiers présentés ce jour, les salaires proposés demeurent dans les fourchettes des salaires initiaux, voire dans les fourchettes hautes.
Les élus estiment qu’il s’agit d’un très bon point.
M. SAOURE demande pourquoi les techniciens terrain sont davantage concernés par ces problématiques.
Mme SIDIBÉ juge qu’il s’agit -là d’une très bonne question.
M. PACCIONI explique que le métier de technicien est de nature plus exposé à certaines pathologies. À titre d’exemple, les pathologies de postures concernent beaucoup moins les métiers sédentaires que les techniciens.
M. SAOURE constate que jusqu’à présent, il n’a jamais été considéré qu’il s’agissait de maladie liée au travail.
M. TARNEAUD prévient qu’il faut bien différencier la maladie professionnelle rentrant des grilles définies de l’origine professionnelle. La déclaration d’un accident du travail est toujours adressée à la sécurité sociale dans les 48 heures. À la suite de cette déclaration, la sécurité sociale décide de classer le collaborateur en maladie simple ou en accident du travail. Si le collaborateur peut contester cet avis auprès d’une juridiction. Mais pour sa part, l’entreprise ne fait qu’acter qu’il s’agit d’un arrêt maladie classique ou au contraire, d’un accident du travail. 
M. SAOURE demande comment serait considérée une maladie contractée au domicile d’un client qui se déclarerait deux semaines après. 
M. TARNEAUD explique que si le collaborateur se bloque le dos chez le client, il le déclarera comme accident du travail. Par contre, si le collaborateur contracte la grippe, il est difficile de savoir où et quand il a été en contact avec le virus. De la même manière, le COVID n’est pas une maladie professionnelle. Cela ne change rien du point de vue de l’employeur. En revanche, le taux de financement de la sécurité sociale et le taux de maintien de salaire de l’entreprise seront légèrement différents. Cependant, au final, le salarié ne sera pas perdant.
M. SAOURE répond que c’est ce qu’il voulait savoir. Il arrive que les techniciens se fassent mal au dos sans pour autant le déclarer en première instance comme accident du travail. Or, quelque mois après, ils peuvent se retrouver bloqués et les arrêts peuvent se multiplier jusqu’à se retrouver licencier. 
M. PACCIONI précise qu’il existe des contraintes de postures liées au métier.
Mme SIDIBÉ mentionne les formations, gestes et postures.
M. PACCIONI ajoute qu’elles permettent de prévenir et de limiter les risques professionnels. 
M. SAOURE espère qu’un suivi sera mis en place. En effet, il constate que depuis les trois dernières réunions, ce sont toujours des techniciens FREE RÉSEAU qui sont concernés.
M. PACCIONI remarque qu’il s’agit de la grande majorité des collaborateurs.
M. SAOURE, en tant que technicien, ne souhaite pas se retrouver dans la situation similaire, sans reclassement.
M. TARNEAUD propose de continuer à professionnaliser la démarche de reclassement afin qu’elle soit juste, objective et permette d’augmenter les statistiques de reclassement, précisant que ce n’est jamais un plaisir et toujours une corvée de licencier un collaborateur.
M. SAOURE demande si les membres du CSE sont autorisés à contacter les collaborateurs en reclassement pour connaître la suite qui est donnée.
M. TARNEAUD le confirme.
M. ERRADI réclame qu’un travail en amont soit réalisé avec les responsables terrain pour accompagner les retours à la suite d’arrêts de longue maladie. En effet, les responsables terrain peuvent faire comprendre qu’ils souhaitent se débarrasser du collaborateur qui est de retour. 
M. TARNEAUD propose de clore la séance, l’ordre du jour étant épuisé.

La séance est levée à 12 h 27.
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